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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION. — Audience du 6 décembre. 

( Présidence de M. Brisson. ) 

Le copropriétaire d'un immeuble indivis ayant, hypothéqué la moi-

tié h lui appartenante , cette hypothèque ou inscription ainsi res-

treinte peut-elle s'étendre à la totalité de l'immeuble , lorsque le dé<-
biteur en est devenu seul propriétaire ? 

La Cour royale de Paris s'est prononcée ponr l'affirmative. 

Son arrêt, du 26 janvier 1824, est attaqué pour fausse interpréta-

tion de l'a; t. 883 du Code civil , et violation des art. aiaf), ai3o et 

Le sieur Daudrez hypothéqua au sieur Gobault la moitié d'une 

maison sise à Paris, rue de la Paix, qui lui appai tenait par indivis 
avec le sieur Peron. 

Postérieurement à cette inscription j le sieur Bruunemont , aut e 

oéancier, acquit une. hypothèque judiciaiie.sur tous les bien» du 
sieur Daudrez. ; - • • 

L'année suivante, la maison de la rue de la Paix avant été licitée, 

elle fut adjugée au sieur Daudrez, qui*, par Jà , devint propviétaiie 
de la totalité. 

Le si ur Gobault, premier créancier hvpothéca're , prétend avoir 

d -oit à la totalité du prix de la maison, qui s'élève à 3oo ,ooofr., bien 
qn' 1 n'ait eu d'abord hypothèque que sur la moitié. 

Cette prétention est combattue par le sieur Brunnement, deman-

deur en cassation. Ses moyens de cassation ont été développes par M
c 

Manda» oux- Vei tamv . 

MM"Lassiset Delagrange se sont attachée, dans l'intérêt [des défen-
deurs , à justifier les motifs de l'arrêt attaqué. 

La Cour, aptes en avoir délibéré dans la chambre dit conseil, a 

rendu , conformément aux conclusions de M. Joubeit, et au rapport 
de M. Ruperou , l'arrêt suivant : 

Attendu que , si le copropriétaire d 'un immeuble indivis, ayant aux termes 

de l'art 883 du Code civil, un droit éventuel sur la totalité de cet immeuble, 

peut , en vertu de ce droit, hypothéquer éventuellement cette totalité , rien ne 

s'oppose néanmoins à ce qu'un tel copropriétaire borne et restreigne celte hy-

pothèque à la seule portion qu'il possédoit dans l'immeuble au moment de son 
obligation ; 

Que cette faculté rentre même dans le système de fa spécialité des hypo-

thèques qui est une des bases les plus essentielles du régime hypothécaire ; 

Attendu en l'ait que d'après les termes de l'obligation prescrite par Daudrez 

au profit de Gobault , le débiteur n 'a littéralement affecté que la moitié de la 
maison dont il était copropriétaire, et que l 'inscription prise par Gobault ne 
porte non plus dans son texte littéral que sur cette moitié ; 

Attendu que l 'arrêt attaqué, en jugeant que l 'inscription de Gobault devait 

avoir son effet sur la totalité de la maison de la rue de la Paix, au préjudice 

de celle prise ultérieurement par Brunnement , demandeur en cassation , a fait 

mie fausse application des principes du régime hypothécaire , et de ceux ex-

primés par lait. 883 du Code civil, et violé les art. 2129, 2100 et 2i34 du 
même Code ; 

Par ces motifs, la Cour casse et annulle l'arrêt delà Cour royale de Paris. 

TRIBUNAL DE I™ INSTANCE ( 1» chambre ). 

(Présidence de M. Moreau.) 

Audience du 6 décembre. 

Le TiibunaJ avait indique à ce matin neuf heures une audience 
«'sii aoi-diuatre pour entendte M

e
 Gai rai dans l'affaire du Cavla ( voir 

"ans notre numéro du a 3 novembre l'analyse des moyens présentés 
par M* Hennequin pour M. le comte du t ayla ). 

Gaiial , dans l'iutéiét des enfans du Cayla, écarte d'abord du 
Pi 'oces les querelles, qui ont existé entre M. îe comte et M

mo
 la corn-

ue du Cavla , et qui ont été éteintes par la sagesse des Tribunaux. 

' ,
u

. Cayla n'est pour rien dans cette cause; elle se réduit à quel-
les laits simples dont il faut tâcher de ne point soi tir. 

M. de Péan de Saint-Gilles a ete constitue dépositaire d'une somme 

e 264,000 fr. Par qui ? Ou ne peut pas adresser cette demande aux 

?!
 ans

- Le défenseur le dirait bien ; mais à quoi bon ? M. le comte du 

.'
a

> la a touché p
eiW

antsix ans les mtérêtsde cettesoinmc; il veut au-
]

01
"u mii toucher le capital. M. Péan de Saint-Gilles refuse de le lui 

lemettie, parce que, dit-il , cette somme a été déposée cntie les mains 

son pce comme appartenant aux enfans du Cayla, pour parle père 

jouir suivant les droits qui lui sont accordés par la loi et être remise 

« entans à leur majorité. Un conseil de famille s'assemble ponr 
"mimer un tuteur ad hoc aux enfans du Cayla, composé des mem-

bres les plus honorables de la famille, parmi lesquels on cite M. du 

Cayla , père de celui qui figure au procès. Il est unanimement d'avis 

que la somme déposée appartient aux enfans , et défère la tutelle ad 
hoc à M. le prince de Graori , gendre de M. du Cayla. 

L'avocat soutient en droit que le dépositaire doit 1 émettre le dépôt, 
so t à la personne qui le lui a confié , soit à celle indiquée par le 

déposant, et qu'à défaut d'acte écrit, le déposita îe doit à tous ces 
égards en être cru sur son affirmation. 

En fait , il prétend que M. le comte du Cayla n'a jamais fait acte 

de propriétaire des 264,000 fr. dont il s'agit; qu'il n'en a touché que 

les intérêts; qu'on ne justifie de rien de plus, et qu'il est hors de 

toute vraisemblance que M. du Cayla , s'il eût été propriétaire de 

cette somme , se fût en quelque sorte démis du droit de l'adminis-

trer lui-même. Le défenseur termine en déclarant que tant qu'on 

ne détruit a pas par des actes la déclaration de M. Peau de Saint-

Gtiles, qe.j suivant lui , fait loi dans la cause, il.se dispensera d'en-
trer dans de plus lougs détail?,. 

M" Héunequin demande une remise pour examiner des pièces 

qu'il a reçues la veille, et les communiquer à sou adversaire. Elle lui 
est refusée. 

Il prend la parole et combat les piincipes que son adversaire a 

cheché à établir en droit. Il prétend que , toute puissante dans l'in-

térêt du dépositaire , la déclaration de celui-ci est sans résulta! quant 

à l'attribution de la propriété du dépôt, qu'il n'appartient qu'aux Tri-
bunaux de juger. 

L'heure de l'audience ordinaire étant arrivée , M> Hennequin s'in-
terrompt pour l'appel des causes. 

M
c
 Lavaux se présente alois pour un intervenant, qui «e prétend 

créancier de M
mc

 du Cayla et de M. du Cayla fils. 

M
e
 Hennequin dit qu.il un sait Ç3 dont il s'ag t, que sans-doute son 

client contestera cette intervention. M. te président se plaint de ce 

que M
e
 Lavaux se présente aussi tard. Celui-ci réplique qu'il ne re-

tardera point le jugement de l'affaire, qu'il est prêt à plaider , qu'il 

ne sait pourquoi dans cette cause personne ne s'explique; pourquoi 

des deux côtés tant de réticences! Il promet de donner des détails 
qui éclairciront tout. 

La cause est remise à huitaine. 

— Le Tribunal a entendu , dans cette audience , les répliques de 

M
e
 Sébire et de M

c
 Plougoulm , dans l'affaire de la Pleignière , (voir-

nos n
os

 des 16 et u3 novembre) , et M. Miller, avocat du Roi , qui a 

conclu en faveur du désaveu. La cause est remise à huitaine pour le 
prononcé du jugement. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE ( V chambre ). 

( Présidence de M. Chabaud. ) 

Audiences des 'li novembre et 5 décembre. 

Une question qui ne s'est jama s présentée depuis le Code , et qui 

sans doute ne se représentera jamais , a occupé la seconde chambre 

du Tribunal. Il s'agit de la validité d'une substitution , la seule peut-

être qui n'ait pu être atteinte par les lois qui les ont abolies. C'est la 

législation toujours si incertaine de nos colonies , et la conquête des 
Anglais qui a donné naissance à cette cause. 

Voici l'analyse des faits exposés par M" Fontaine dans l'intérêt des 
demandeurs en validité. 

Le 16 août 1797 , testament devant Cotala , notaire, à Saint-Pierre-

de-la-Martinique, par dame Elisabeth Thoiné, veuve Guyot de Piochc-
pierre , par lequel elle institue pour son légataiie universel sou fils , 

Adolphe , âgé de trois ans , et dans le cas où il viendrait à mourir 

avant sa vingtième année sans être marié, elle lui substitue la darne 

Darzac, sa sœur, ou à son défaut ses enfans. La testatrice n'avait alors 

que vingt-quatre ans , huit mois et quatre jours; mais le ta décem-

bre 1797 , parvenue à la majorité fixée par la coutume de Paris , qui 

régissait la colonie , elle écrit au notaire Cotala une lettre dans la-

quelle elle ratifie son testament; tiois mois après elle décède ; sa suc-

cession se composait de 122, 5i6 fr. , argent des colonies, produisant 

6,ia5 liv. d'intérêt annuel hypothéquée sur des maisons à la Mart -

nique; de ses îeprises dans la succession de son mari; de 76 ,000 fr. 

montant d'un legs fait par M. Thomé-de-Saint-Prix , son oncle, et 

dont le recouvrement n'avait pu être fait à cause des événement de 
la révolution. 

En 1 794 , les Anglais envahirent les Antil'cs françaises. 

En 1802 , à la paix d'Amiens , elles nous furent rendues. 

Le jeune Adolphe de Rochepierre atteignait alors sa sixième année; 

son tuteur profila du rétablissement des communications avec le con-
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tinent pour venir en Fiance; Jeux raisons l'y déterminaient;, t" l'é-

ducation de son pupille; 2° le recouvrement du legs Thomé-de-Saint-

Prix. 
Adolphe de-Rochcpierre fut placé successivement dans un lycée 

impérial , puis à l'école de Saint-Cyr ; il en sortit avec un brevet de 

lieu tenant d'artillerie; mais il périt dans la campagne de i8i3. Dans 

la ligne maternelle il laissait aujourd'hui pour seule héritière Mme 

Darzac , sa tante , la même dont il est parlé au testament de sa mère, 

et dans la ligne paternelle M. Guyot de Château , représenté aujour-

d'hui par 'M. le vicomte de Gesiin , et M110 Brigitte Guyot de Hoche-

pierre, représentée par Ma Scheneider, notaire à Paris, son légataire 

universel. 
Ce décès du mineur Adolphe réalisait les deux conditions imposées 

à la substitution de 1797 ; i° qu'il mourrait avant vingt ans; 2° qu'il 

n'aurait pas contracté mariage. 
L'appelée à cette substitution, Mme Darzac assigna M. le vicomte de 

Gesliu et M" Scheneider en délivrance des biens qui la composent et 

qui forment les trois quarts de la succession. 

Me Fontaine, pour prouver la validité de cette substitution , éta-

blit des fins de non-recevoir , résultant d'actes de partage, et plu-

sieurs questions dont nous ne rapporterons que celles qui offrent un 

véritable intérêt de-doctrine. 
i° Une substitution faite en 1797 à la Martinique a-t-elle pu être at-

teinte par les lois tfbolitiv.es des 2a octobre et i4 novembre 1-792 ? 

2° A-t-elle pu l'être par le Code civil, art. 896 ? 

3° .i?e ce que la condition imposée, par le testament ne s'est ouverte 

que sous le Code , la question n'est-elle pas la même que s'il s'était 

agi d'une substitution pure et simple? 
4° Le grevé étant décédé en France, est-ce la loi du continent qui 

doit régir la succession, et disposer des biens qui la composent? 

Me Fontaine établit que les lois de 1792 ne sont pas applicables, et 

qu'elles n'ont pu frapper de mort que les substitutions faites sur le 

continent français. 
Un décret de l'assemblée constituante du 8 mars 1790 déclara « que 

l'assemblée nationale n'entendait pas soumettre les colonies à la cons-

titution ni aux autres lois de la métropole. » 

Le 3o mars 1794 , la Martinique capitula devant la flotte anglaise. 

L'amiral fit un proclamation dans laquelle il ordonna aux magistrats 

de continuer leurs fonctions et de suivre les îèglemens et ordonnait 

ces, comme ils avaient fait jusque là. 
À la paix d'Amiens, M. Lefessier de Grandprev fut envoyé à la 

Martinique en qualité de grand-juge. Son premier soin fut de publier 

un. arrêté consulaire de 1802 , portant que les Tribunaux existant en 

1789 « continueraient de rendre la justice tant au civil qu'au crimi-

» nel , suivant les formes de procéder, lois et îèglemeus alors ob-

» servés. » < 
En 1804, le Code fut envoyé au grand-juge, avec faculté de ne 

promulguer que ce qui serait le plus approprié aux mœurs et aux be-

soins de la colonie. 
En i8o5, publication d'un Code, modifié par le grand-juge, et la 

rupture de la paix d'Amiens. La Martinique est conquise une seconde 

fois ; le traité rie 1814 la restitue à la France ; mais dès 1 8 1 3 le nommé 

Rochepierre était décédé. 
Ainsi , pas de traces de publication des lois de 1792 , qui ont dé 

truit les substitutions; jamais ces lois n'ont été promulguées à la Mar-

tinique ; jamais elles n'ont été enregistrées. 
Me Fontaine lit ici deux léttres du directeur-général des colonies 

qui constatent ce fait. Il citeeusuiledeséditsde nos rois, qui défendent, 

sous les prohibitions les plus expresses , de faire exécuter aux colo 

nies, et spécialement à la Martinique > des lois qui n'avaient pas été 

envoyées par le ministre de la marine et transcrites sur les registres 

du conseil suprême; ces édits sont de 1744 et 1746. Il cite encore les 

auteurs qui ont écrit sur la matière, et il conclut que la substitution 

de Mme Darzac a échappé à la destruction des lois de 1792. 
Le Code civil , selon Mc Fontaine , ne peut avoir aucun effet sur 

cette substitution; l'art. 2 déclare que la loi n'a pas d'effet rétroactif, 

et l'art. 896 , en disant que les substitutions sont prohibées , n'a pu 

et n'a voulu atteindre que les substitutions à venir ; prohibé ne peut 

pas s'appliquer à un fait passé. 
Or, la substitution dont il s'agit est contenue dans un testament de 

1 797 , sept ans avant ce Code. 
Peu importe ensuite que la substitution ait été conditionnelle et 

que la condition ne soit échue que sous le Code; cette circonstance ne 

change rien à la question; un droit conditionnel n'en est pas moins 

un droit , une obligation conditionnelle n'en est pas moins une obli-

gation , et une loi nouvelle ne peut pas plus l'atteindre qu'un droit 
pur et simple , sans encouru; le reproche de rétroactivité; d'ailleurs, 

ce serait annuller , avec le Code civil, les clauses d'un testament 

qui n'a pas pu se conformer à ses dispositions, puisqu'il n'existait 

pas encore, ce qui serait une souveraine injustice. 
Arrivant à la question de domicile, Mc Fontaine soutient que l'é-

vénement du décès du jeune de Rochepierre hors de la colonie , ne 

doit pas être pris en considération; que son domicile n'en est pas 

moins resté à la Martinique; qu'aucun fait, aucune déclaration ne 

font présumer qu'il ait voulu se fixer en France. Dailleurs, il est mort 

mineur et n'a pu avoir, ni intention , ni volonté efficace de transpor-

ter son domicile. 
Il avait , il est vrai , celui de son tuteur ; mais le tuteur n'est venu 

en France que pour faire des recouvremens et son éducation ; la 

guerre l'a empêché ensuite de retourner, etil est mort aussi lui-mêmo, 

en i8i3< avant la restitution des Antilles. 
Enfin , quand il y aurait eu changement de domicile, on ne voit 

pas comment le testament de 1797 pourrait en souffrir; la loi du do-

micile ne régit la succession qu'à défaut d'acte de dernière volonté , 

et puis il ne pouvait pas dépendre du mineur d'annuller'une substr 
tution , qu'il n'avait pas faite, en passant sur le continent. 

M* Lavaux expose à son tour les faits; il établit que la famille du 

iiriiicur de Rochepierre était originaire de Saint-Malo , et non de la 

colonie de La Martinique. 
Selon lui , cette question de domicile est très importante; c'est ]a 

seule qui soit décisive. La succession du mineur de Rochepierre étant 

mobilière, c'est la loi du domicile qui doit la régir. Or, le mineur de 

Rochepierre, encore militaire, avait pour domicile le drapeau, ou 

l'on veut, celui de M. Guyot de Rochepierre , son tuteur, q
U

j 

avait abandonné la colonie et était venu se fixer sur le continent - j| 

suit de là que la succession est ouverte en France , que c'est la loi du 

continent qui doit la régira c'est-à-dire, le Code civil. Or le Code ctvij 

art. 896, prohibe les substitutions. 
Me Lavaux dit qu'il ne se dissimule pas que la question se com-

plique par un lait particulier; c'est que la substitution a été faite 

avant le Code, que par conséquent au premier aperçu on pourrait 

douter si le Code civil a pu la régir; mais il faut bien examiner le 

caractère et la nature de cette substitution; elle n'était pas pure et 

simple , elle était conditionnelle; or la condition ne donnait qu'une 

espérance, qu'une éventualité, qu'une expectative; elle ne donnait 

pas de droits acquis. Ainsi le Code civil a pu , à dû la frapper; cette 

condition lui appartient, car elle s'est ouverte, en i8i3 , sous l'em-

pire du Code. Pour avoir un droit acquis, il faut posséder quelque 

chose , or Mme Darzac, l'appelée à la substitution ne possédait rien 

jusqu'à l'échéance de la condition. Ainsi sans effet rétroactif l'article 

896 est applicable à la disposition lidei-conimissairc contenue au 

testament de M me de Rochepierre. 
Me Lavaux cite à l'appui de son système l'arrêt Bournazel, rap-

porté dans la Gazette des Tribunaux du 28 mars dernier, et pour 

prouver que la succession étant mobilière et ouverte en Fiance, la 

substitution ne peut pas venir réclamer ses effets sur elle; il jcite 

l'arrêt Thorton, où on demandait en France l'exécution d'une subs-

titution faite en Angleterre, 
Après des répliques successives , le Tribunal a prononcé son jugo* 

meut en ces termes : 

Attendu que les lois de 1792 , abolitives des substitutions , n'ont jamais iif 

publiées à la Martinique , que par conséquent elles sont inapplicables à la 

cause ; - , 

Attendu que la substitution, contenue au testament de M"" de RochepierreJ 

a été faite en 1797 , avant la promulgation du Code -, que ladite demoiselle de 

Rochepierre est décédée en 1 798 ; 

Attendu qu'à partir de ce décès, M"" Darzac, appelée à la substitution, a 

eu un droit irrévocablement acquis ; 

Que le Code, art. 896, en disant que les substitutions sont prohibées, n'a 

évidemment voulu atteindre que les substitutions à venir, et n'a pas frappé 

les substitutions déjà faites ; 

Ordonne que le testament de M™ 0 de Rochepierre sera exécuté selon sa 

forme et teneur , déclare bonne et valable la substitution y contenue , et or-

donne qu'elle aura son effet sur tous les biens dont il était permis de disposer 

aux termes des dispositions de la Coutume de Paris , en vigueur à la Marti-

nique , au moment où le testament dont s'agit a été fait ; 

Condamne M" Schneider, et le vicomte de Geslin en tous les dépens. 

JUSTICE CEÎMI1ELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. ( j« Section. ) 

(Présidence de M. Brisson. ) 

Audience du 5 décembre. 

On se rappelle que le mois dernier l'affaire du sieur Boisard, ac-

cusé de voies de fait graves envers sa femme , fut renvoyée à la pre-

mière session du mois de décembre , par suite de l'absence des demoi-

selles de boutique de l'accusé. Cette affaire est venue aujourd'hui. 

Au mois de novembre 1822, Auguste Boisard , alors âgé de vingt-

cinq ans, épousa Mlle Reine-Eiisa, fille du sieur L...... , #ï 
chand mercier , rue de Provence , n° 3o. M. L céda sa boutique » 

son gendre , moyennant un prix convenu , qui devait être payé a di-

verses échéances. Boisard aimait tendrement sa femme ; mais il é*jt' 

d'un caractère naturellement sombre et mélancolique. La passion du 

jeu , le dérangement de ses affaires , qui en était la suite , et enfin * 

funestes accès de jalousie aigrirent encore son humeur et troubleicw 

bientôt la paix du ménage. Son irascibilité naturelle redoublait al,i 

approchés des échéantes des billets qu'il avait souscrits à son beau 

père,. Rien n'annonçait cependant qu'il dût se porter aux demi' 1 ' 

excès, lorsque tout-à-coup , le a3 février dernier, sortant des bon* 

qu'il avait juscpnes-là respectées , il accuse sa femme d'infidélité , > 

adresse les reproches les plus violens, et veut lui arracher 1 aveu 

sa prétendue faute. Mme Boisard, qui ne se sentait pas coupable» u 

sista courageusement , et les exhortations du père de Boisard pa,N 

rent enfin à le calmer. Le dimanche suivant , par un contraste s:iV 

lier , Boisard se livra à la gai té la plus folle. Il chantait, riait , de K 

mait et courait toute sa boutique , frappant ses comptoirs à coup £ 

doublés de marteau. Effrayée de ces ridicules démonstrations 

joie , une des demoiselles de boutique de M"10 Boisard lui conse' 

de faire coucher près d'elle sa femme de chambre. ,jn, 
Enfin le mardi 28 février, Boisard parut plus tranquille- H ;

P 

paisiblement auprès de sa femme et lui serra plusieurs fois 'a ^ 

avec tendresse. Après le dîner, Mme Boisard avait repris sa p'^jjjji 

la boutique ; son mari la rappelle et lui parle des billets qa 1 . 

bientôt avoir à payer à son beau-père. Mmc Boisard l'engage a . y 

prendre d'inquiétude, et allait se retirer, lorsque le inai'i , e , ^ 

tout-à-coup eu fureur, saisit une bouteille et frappe violenn" 
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r le haut de la tête; M™ Boisard tombe évanouie et baignée 
f
fTsou saur- Aux cns étouffés de la victime, les demoiselle» de 

boutique accourent) Boisard tenait à la n 
frappait encore sa malheureuse fe 

1K
int • « Ou va me poursuivre 

T
 PS

 débris de trois bouteilles furent 
:..„„. i'

os C
oronal, les lèvres fendues, 

et en 
s' écriant 

la main un tronçon de bouteille 

mme ; il s'échappe enfin en 
Juan ciiwn^ t _ 7 . 

• « On va me poursuivre ; je suis perdu . » 
■ ~nt trouves auprès de Mme boi-

sara7elle avait la tête ̂ ërtejnsqu à 

la mî 

Le me 

'"o„gue) M
a

° Boisard' néf^t' en effet rétablie que dans le courant du 

mois de mai dernier. • 
Boisard avait pris la fuite ; pendant les deux jours qui précédèrent 

«m arrestation il écrivait à sa femme, tantôt qu'd voulait la voir, 

Vembrasser , obtenir son pardon , tantôt qu'il n'avait qu un regret , 

relui de n'avoir pas consommmé son crime ! Dans sa prison ce mal-

heureux donna tous les signes de la démence. Il fatiguait ses camara-

des de chambre de ses plaintes insensées , prétendant qu ils cher-

chaient à ^empoisonner , et allait se cacher dans les coins les plus 

sombres. L'autorité crut enfin devoir le transférer dans une maison 

de santé , et sa famille elle-même provoqua et obtint son interdiction 

aupiès du Tribunal civil de la Seine. .... 
Dans ses premiers interrogatoires , Boisard déclara que la jalousie 

seule était la cause de son crime , qu'il craignait qu'on ne lui enlevât 

«a femme , et qu'il avait voulu la défigurer pour s'assurer qu'elle ne 

affaire immense présentait les plus graves difficultés. Grâces à là 

manière dont les débats ont été conduits, le jury a pu fonder sa 

décision sur une conviction telle qu'elle n'eût pas pu être plus éclai-

rée si tous les jurés eussent assisté comme témoms à la consommation 

du crime , et cep ndant toutes les preuves étaient uniquement d'in-

duction. L'intérêt des accusés n'a pas été l'objet de sa sollicitude, 

moins que l'intérêt de l'accusation , et pendant la longue durée des 

débats , le bar reau a toujous eu l'occasion de reconnaître l'exacte im-

partialité qui les dirigeait. Depuis que la Cour royale de Rouen a a. 

regretter la perte de M. Dupont de l'Eure , jamais on n'avait vu unè 

présidence plus remarquable» 
M. l'avocat-généralBergasse, nommé procureur-général à Montpe-

lier, faisait dans cette affaire ses adieux à la Cour royale de Rouen. 

Son éloquent discours était entièrement improvisé, et cependant 

rien de plus lucide et de plus précis que cette discussion de cent-vingt-

sept dépositions, surchargées d'inductions opposées, de rétractations 

et d'explications à double face. 

TRIBUNAUX ETEAIÎGERS. 

ANGLETERRE. 

le quitterait jamais. , , ' 
Aujourd'hui , devant la Cour , il s'est borné à dire qu il avait ete 

maîtrisé par un excès de fureur involontaire, et qu'il ne pouvait plus 

se rappeler ce qu'il avait fait. Interpellé à plusieurs reprises par M. 

le président , pour savoir s'il avait quelques reproches graves à adres-

ser à sa femme , l'accusé a gardé un niorne silence. Une sorte de 

douleur stupide était peinte dans tous ses traits. Les dames , que les 

«flaires de ce genre attirent toujours en grand nombre , paraissaient 

prendre un vif intérêt à l'accusé. 
Les demoiselles de boutique du sieur Boisard sont venues confirmer 

les faits que nous avons déjà rapportés. La Cour les a déchargées de 

l'amende prononcée contre elles a la dernière session , attendu les 

causes légitimes qui les avaient empêchées de se présenter. 

Parmi les témoins à décharge , un sieur Soupplet a déclaré qu'un 

jour Boisard, sur le plus léger motif, l'ayant menacé de le tuer, lui 

avait lancé une bouteille à la tête , et s'était pris en suite à rire d'un 

air stupide. 
M. de Lanneau père, directeur de la maison de Sainte-Barbe , où 

Boisard a fait ses études avec ses deux frères, affirme qu'il conuait 

parfaitement les trois frères , et qu'en entendant nommer l'auteur du 

crime commis rue de Provence , il n'hésita pas à désigner celui qu'il 

voit aujourd'hui sur le banc des accusés. Un jour, comme on récitait 

une leçon sur les béatitudes , un élève ayant nommé Boisard au 

moment où l'on en était à ce passage : Bienheureux les pauvres d'es-

prit , Boisard entra dans une fureur qu'on ne put calmer qu'avec 

peine. « Enfin , dit M. de Lanneau , accoutumé à étudier le caractère 

» de tous nies élèves, m'en faisant une étude journalière , je n'ai ja-

» mais remaïqué dans celui-ci que de la bonté , voire même de la bo-

» nacité , sauf sa jalousie extrême cont re ceux de ses condisciples qui 

v réussissaient mieux que lui. » 

L'accusation a été soutenue par M. de Vaufreland, avocat-gé-

néral . 

Me Couture , assisté de Me Aubert-Armand , a présenté la défense 

de Boisard. Il a relevé avec force toutes les circonstances qui prou-

vaient l'aliénation mentale de l'accusé. 

Ce système a réussi. Le jury a déclaré que Boisard était coupable 

d'avoir porté des coups à sa femme ; mais non -pas volontairement. 

En conséquence , Boisard a été, non pas acquitté, mais absous par la 

Cour , et condamné aux frais du procès. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE (Rouen.) 

( Correspondance particulière. ) 

Cette Cour a terminé, le 4 décembre, l'affaire qu'elle avait 

commencée le 28 novembre (voir notre n<> du 1" décembre. ) 

Heurtaux et Daguet déclarés coupables d'assassinat suivi de vol, 

ont été condamnés à la peine de mort. La femme Heurtaux a été ac-

quittée de l'accusation de recélé. 

Lorsque les accusés ont été introduits pour entendre la déclaration 

du jury, une scène déchirante a vivement ému les spectateurs. M. le 

président a d'abord prononcé l'acquittement de la femme Heurtaux, 

mais lorsqu'il adonné l'ordre de la faire sortir, elle s'est ciamponnée 

«u banc en s'écriant qu'elle voulait partager le sort de son mari : « Il 

» est innocent comme moi ! disait elle , c'est une injustice ! je ne veux 
(< pas le quitter. » Les gendarmes l'ont entraînée. 

. Daguet abattu garde un profond silence. Heurtaux s'écrie qu'il est 

innocent et en appelle aux magistrats de la décision du jury. Daguet 
se levé et à voix basse proteste aussi de son innocence, 

y Ç**? les réquisitions de l'avocat-général, M. le président prononce 
juiet de mort; mais arrivé aux derniers mots de la formule fatale , 

darJeUne ma8'stlatqui, pour la première fois, prononçait une con-

voixT'
10

" P^' 1"10 ' est P lêt a défaillir, et des sanglots' étouffent sa 
.j - • ^ est a grand peine qu'après s'être recueilli quelques minutes , 

apu trouver la force d'avertir les condamnés de la faculté de se 
pourvoi,-

en
 cassation. 

ls seront exécutés sur la place publique du Bourgtheroude. 

s'est '
 e

S
n

* , de la Chaise , qui présidait la Cour d'assises , 
*m acquitte de cette tâche avec la plus haute distinction. Cette 

On se souvient encore à Paris du célèbre compositeur Bochsa , qui 

nous quitta précipitamment , vers 18 1 5 , laissant quelques affaires à" 

démêler avec la justice commerciale, et même , dit-on, avec la justice 

criminelle. Il s'est retiré à Londres, où il donne des concerts et ob-

tient le plus brillant succès. Le cours de sês prospérités a été un peu 

troublé par un journal hebdomadaire , le Sunday-Monitor (Moniteur 

du dimanche ) , qui a présenté M. Bochsa comme un escroc , un faus-

saire, un bigame, et enfin un homme échappé des galèresi Cet article 

a été déféré à la Cour du banc du Roi par M. Bochsa, qui s'est porté 

simple dénonciateur , sans réclamer de dommages et intérêts. 

M. Brougham, avocat des éditeurs , s'est récrié contre cette marche 

peu commune parmi les Anglais qui ont à se plaindre dé diffama-

tion. Il a remarqué que M. Bochsa , en prenant la vo e criminelle, 

empêchait ses cliens de produire la preuve même judiciaire des faits 

allégués, tandis que's'il eût pris la voie civile , on lui eût déféré le 

serment de la fausseté des faits, et qu'il n'eût certainement pas osé 

faire une telle affirmation en présence d'une notoriété si redoutable. 

Il a conclu à l'acquittement de ses cliens, qui ne sauraient être vic-

times d'une combinaison aussi tortueuse. 

Le jury , attaché à la lettre de la loi , a déclaré les rédacteurs cou-

pables de diffamation. 

M. Brougham a prétendu alors qu'il n'v avait aucune peine à ap-

pliquer , attendu qu'on n'avait point établi l'identité entre M. 

Charles Nicolas Bochsa , plaignant , et le Bochsa ( tout court), dont 

il est question dans l'article inculpé. 

Le juge Littledale a répondu que cette objection aurait dû être 

faite au commencement des débats; qu'au surplus on pourrait la pro-

duire devant le conseil des juges, qui auront à prononcer sur la quo-

tité de la peine. 

— M. Tennison , archevêque de Cantorbcrv , mort il v a plus d'un 

siècle, a légué, par son testament en date du a février 171.5, une 

somme de mille livres sterling (25,000 fr.) à la société qui existait 

déjà à cette époque , pour la propagation de l'évangile. Cette somme, 

d'après sa volonté ,' a été placée à la banque de Londres pour servir , 

avec les intérêts accumulés , à doter des établissemens ecclésiastiques, 

lorsqu'on aurait établi deux évêchés protestans , f un strrTe continent 

de l'Amérique' septentrionale , l'autre dans les Antilles. Dès 1793 

il a été nommé un évêque pour le Canada; mais c'est seulement de-

puis deux ans que deux prélats ont été établis , f un à la Jamaïque , 

l'autre aux Barbades. 

Les directeurs de la société de l'Evangile se sont en conséquence 

présentés à la Cour des rôles ( Courtoff-rolls ) pour demander la déli-

vrance du legs, dont la somme primitive de 1,000 livres sterling , 

s'est élevée, grâce aux intérêts capitalisés, à 9,410 livres sterling 

(234,200 fr, ) 

Le maître des rôles ( le président de la Cour) a déclaré que les con-

ditions prévues étant accomplies , le legs serait remis aux directeurs 

de la société, qui sans doute rempliront les pieuses intentions du tes-

tateur. 

Ces sortes de legs , avec accumulation d'intérêts , étaient autrefois 

très communs en Angleterre, et ils y ont donné naissance à des fortu-

nes colossales; ils sont défendus par un acte du parlement depuis -une 

vingtaine d'années. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

DÉPARTEMENT 

— La nomination de M. Delpit aux fonctions de conseiller à la 

Conr de cassation et celle de M. Montaubricq , à la place de procu-

reur-général près la Cour royale de Poitiers , ont occasioné un grand 

mouvement dans l'ordre judiciaire de la ville de Bordeaux. Voici la 
liste des promotions : 

M. Degranges-Bonnet , premier avocat-général , est nommé prési-

dent de chambre en remplacement de M. Delpit. 

M. Desmirail , deuxième avocat-général , est nommé procureur du 

Roi , en remplacement de M. Montaubricq. 

MM. Feuilhade de Chauvin èt Ravez fils, substituts du procureur* 

général , sont nommés avocats-généraux en remplacement de MM. 

Desgranges-Bonuet et DesmiraiL 



MM. Ducluzeau f t Aurélien flesèze , substituts «lu procureur du 

Roi , sont nommés substituts du piociuem-général en remplacement 

de MM. Feuithade et Bavez. 

Et MM. Ravet et Vignid fils, juge - auditeurs , succèdent à MM. 

Ducluzeau et Desèzc, dans les fonctions de substituts du procureurdu 
Roi. 

Il parait que les deux places de juge-auditeur sont encore vacantes. 

—On doit être singulièrementétonnédevoirdanslesjournauxdela 

rapitale que plusieurs individus, soit parspéculation, soit pouraltirer 

l'attention sur eux, pour apitoyer leurs créanciers, ou pour tout autre 

motif, aient inventé des histoires, fait de faux rapports et se soient 

donnés en spectacle pour persuader qu'on les avait volés. Ce manège 

ci iminel semble avoir trouvé des imitateurs en province; déjà plu-

sieurs de ces scènes coupables ont eu lieu à Maiseille , et presque tous 

leurs auteurs ont été convaincus d'imposture. 

Le nommé Dé-gouté , garçon boucher, répandit le bruit qu'il avait 

été arrêté et volé par quatre hommes , dans la nuit du 28 au 1Ç) du 

mois dernier, à la rue Malaval , et qu'on lui avait pris 70 cent., c'est-

à-dire i '4 sous. Eh bien ! Dégoûté n'avait rencontre qu'une patrouille 

de fa police commandée par l'inspecteur. Sans doute que la peur avait 

transformé, aux yeux du garçon boucher, les agens de police en lar-

rons, et que revenu de son effroi, il trouva plaisant de faire croire 

qu'il avait été arrêté et volé. Sur le procès-veibal dressé par M. Mar-

tellv, commissaire de l'arrondissement de la Monnaie , Dégoûté a été 

mis à la disposition de M. le procureur du Roi. 

( Journal de la Méditerranée?) 

—-Robertiiie Bastet , couturière , âgée de vingt ans , a comparu le a 

décembre devant la Cour d'assises du Nord , accusée de meuitre sur 

la personne de son mari. Cette jeune femme , à la suite d'une que-

relle , lui donna un soufflet. Lue lutte s'engagea ; ils se prirent à la 

gorge et, malgré les plus grands efforts, trois femmes, qui se trouvaient 

alors dans la chambre , ne purent les séparer. Enfin Robertinc , lâ-

chant prise, dit à son niai i , avec l'accent de la fureur : Va-t-en , ou il 

t'arrivera malheur, et au Même instant elle s'élance vers une armo -

re , y saisit un couteau et se précipitant surlui, elle le lui plonge dans 

le ventre. Le malheureux tombe sur une chaise , en s'écriant : JJ me 
meurs, II expira dans la nuit. 

Robci tinc Bastet a été condamnée aux travaux forcés à perpétuité. 

Elle n'avait cessé dé verser des larmes pendant les débats, et elle s 'est 

évanouie en entendant l'arrêt. La condamnée s'est pourvue en cassa-
tion. 

— Nous éprouvons encore la douleur d'amionc r un nouvel assas-

nat , comm's dans l'arrondissement de Neufchâtei , sur le chemin dit 

Chasse-Marée , dans la commune d'Haucourt, le 26 du mois dernier, 

vers une heure après-midi- La victime est la f mme du nommé Ro-

bert Dion , marehand de poisson , demeurant à Piéalcamp. Cette fem-

me était à cheval et rapportait 60 fr. en sous , dans un panier qui lui 

a été enlevé. L'assassin s'était échappé : des soupçons se sont élevés 

contre un inconnu , et son signalement a été distribué avec beaucoup 

de promptitude par les autorités judiciaires , dont le zélé, secondé pas-

la vigilance de la gendarmerie , a procuré l'anestation, le i
er

du cou-

rant , à Omécourt , canton de Formel y (Oise) , d'un nommé Mabile , 

âgé de vingt ans , qui a été amené dans la prison de Neufchâtei , où 

le premier interrogatoire qu'il a subi a donné une nouvelle force aux 

pi ésomplions dons il était l'objet. ( Journal de. Rouen. ) 

— Le 24 nov embre dernier, laehambi edes appels de pol ice correction-

nelle a confirmé le jugement du Tribunal de première instance d'Agen, 

qui condamne le sieur Moubet fils, du Port-Sainte-Marie, à deux an-

nées de prison , pour avoir marque des cartes à jouer et en avoir fait 

usage. , ' . . , 

PARIS, 6 DÉCEMBRE. 

— On annonce que M. Parisot, qui depuis trente ans dirigea ta la 

préfecture de. police la division de la sûreté , vient d'être admis à la 

retraite. On ajoute qu'il sera remplacé par M. Duplessis, secrétaire 
intmedeM. Delavau. 

— La s'xième chambre de police correctionnelle s'est occupée au-

jourd'hui tle l'affaire de la Femme Jésuite, histoire véritable , par 

Raban. Déjà le sieur Béraud , imprimeur, avait été condamné par dé-

faut à trois mots de prison et, 3oo fr. d'amende, comme complice du 

délit d'outrages envers la morale publique et religieuse, en tournant 

•n dérision le sacrement de mariage. C'est sur son opposition que le 
Tribunal avait à statuer. 

M
e
 Joffrés, avocat du provenu, a combattu des cil constances de la 

complicité, et a soutenu qu'à défaut par le ministère public de prou-

ver que le sieur Béraud avait pris une part directe à la publication 

de l'ouvrage, il ne pouvait être prononcé de condamnation contre 

lui ; que, dans l'espèce, Béraud étant malade et à la campagne à l'é-

poque de l'impression , il n'avait pas agi avec connaissance de cause, 

et ne pouvait être que civilement responsable des délits commis dans 

son imprimerie. D'ailleuis, a ajouté le défenseur, la Femme jésuùe 

est une histoire, véritable , et le prote du sieur Beraud a cru n'impni-

mer qu'un fait historique. Si cette publication constitue un délit, il 

faut dès-lors traduire en police coriectiotineUe tous les historiens qui 

ont écrit su ries jésuites, et notamment M. die Thou,quia rapporté 

«les faits bien plus odieux que ceux exposes jpar Raban , et que cepen-

dant M. l'avocat-général Jaubert a qualifié d'historien véridique. 

M. d'Esparbès, avecatdu Roi, a persisté dans les motifs qui avaient 

déterminé les juges a prononcer par défaut une condamnation ' 

mois de prison; il a soutenu que l'auteur de la Femme i l 
en transformant en un lieu de débauche les lieux saints »iJ"' tf ' 
tragé la morale publique et religieuse, et que le sieur Béraud g ' 

primant cet ouvrage, s'était rendu complice de ce délit. ' "''H 

Le Tribunal a maintenu le jugement. 

— Le même Tribunal a rendu son jugement dans l'affaire
 1 

Biographie des préfets, par M. Lamothe - Langon. Consicto 

cpie bien que plusieurs des articles iuciiminés soient lédiges iv 

des termes peu convenants, 'ils ne psésentent cependant pas jJ^ 

lactères du délit prévu par la loi, il a renvoyé le prévenu et les 111 
de la plainte. 

Le sieur Poulton, déclaré coupable de contravention au îèglern» 

1720 pour avoir exercé le commerce de librairie sans brevet *** 

condamné à 5oo fr. d'amende. ' ' 

La même amende a été prononcée solidairement contre les 

Chantpie et Leioux dans les mêmes circonstances 

— M. Laurent, passementier, avait chez lui un commis, nom 

Bidot, qui lui parut entretenir des liaisons extraordinaires avec i„ 

jeune homme de ses amis. Il lui eu fit reproche. Bidot se c;ut perdu 

d'honneur et résolut d'attenter à ses jours. Mais le couiage lui rean 

quai t. Tout autre se serait résigné à vivre. Bidot vola son maître « 

pérant, disait-il , que la crainte d'une condamnation infamante IV 

porterait chez lui sur la crainte de la moi t. II ne se tua pourtant 1 

encore et ce ne fut qu'au moment où il allait être arrêté qu'il p;j 

enfin son parti et tenta de s'empoisonner avec de la noix vnnùqpi 

ou de s'asphyxier avec du charbon. 

Les coup mal assurés ne portent, pas. On éteignit le chaînon-, on lit 

prendre à Bidot quelques pintes de lait. 11 revint à la vie poursuis 
cette condamnation qu'il avait tant redoutée. 

La seconde section de la Cour d'assises , présidée par M. Caucfe 

qui reprenait aujoutd'-hui ses audiences, a condamné Bidot à cinij 
ans de réclusion et à l'exposition.-. 

— Un ancien conseiller au parlement, M. R de V «ni 

après avoir perdu sa fortune entière dans la révolution , remplissait, 

depuis la restauration, le modeste emploi d'expéditionnaire dans 

l 'administ! atioti du Mont-de-Piété , a comparu aujourd'hui devant le 

Tribunal , prévenu d'un vol de 3oo ducats d'or, commis au préjudice 

de M. Va eunes, ancien pens onnaire de la comédie, fiança se, avfc 

lequel, depuis plus'eurs années, il vivait en communauté de domi-

cile. Le prévenu a constamment soutenu qu'il avait reçu cette somme 
du plaignant à titre de prêt. 

Quelques circonstances sont venues jeter du doute sur la déposition 

de ce dernier. Il s'était plaint de la soustraction d'une montre ce 

or , qu'il attribuait à R , et cependant plus tard il fut obliséè 

convenir qu'il l'avait mise lui-même en gag". M. Courdier a tiré ha-

bilement parte des circonstances favorables de la cause. Le Tribunal 

a déclaré que rien ne s'élevait dans le procès contre l'allégation du 

prévenu ; il l'a en conséquence renvoyé de la plainte. 

— La i4 du mois dernier, la discorde agita quelques insians ses 

brandons à la place aux Veaux. À l'occasion de quelques discussion! 

d'intérêt qui eurent lieu entre le sieur Duhoux , tanneur, et les siems 

Guèret et Saunier, bouchers, une rixe s'éleva et le sieur Duhous 

avant dit que toute la boucherie ne se composait que de canaille, 

une huée générale s'éleva contre lui et on le mit yioleaimeut debtSrt 

en le traitant de voleur et de faussaire. Le sieur Duhoux a poité 

plainte contre les sieurs Guei et et Saunier qui ont été condamne! 

chacun à 25 fr. d'amende et solidairement aux frais du procès. 

ErriATA. — Dans le n° d'hier, 4e
 colonne , au lieu de : Un officii' 

ministériet , lisez : Un officier public. Et dans la 3
e
 colonne, au u# 

de : Sur mille personnes conduites au petit parquet depuis ie 1" no-

vembre i8 >.5 , lisez : Sur six mille personnes. 

ÂMIONCËS. 

hois d'instruction criminelle et pénale , ou appendice aux Codes criminels-

par MAI. Garnirr Dubourgneuf , docteur en droit , procureur du Roi, et Cha-
noine , substitut, à Conlommier (1). 

Nous rendrons compte de cet important ouvrage. 

—7 Instituiez de Gains, i -'ceminént découvertes dans un Palimpseste de » 

bibliothèque du chapitre de Vérone , et traduites pour la première fois ™ 

français par J.-B.-E. Boulet, avocat à la Cour royale de Paris; avec des note» 
destinées à faciliter l'intelligence du texte (2). 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DES CBÉANCI ERS. — Du G décembre. 

1 h. Sore!. Syndicat. M. Labbé, juge-
coinmissaire. 

1 h. i /4 Chevalier. Répartition.- — Id, 

1 h. 1/2 Nadot. Concordat. 

1 h. 5 /4 Dubois. Concordat. -M. 

(1) 3 vol. in -8° de 1,600 pages, et pouvant être réunis en un seul vol.. ' 

Paris, chez Toumachon-Molin , libraire, rue Saint-André-des-Arls, n 1 ? 

etl
J
onthieu,au Palais-Royal. Prix : 2 .4 fr. et 29 fr. par la poste. 

(2) Chez Alansutlîls, éditeur, rue de l'Ëcolc-de-Alédecine , 11" 4 W* -. 

de l'ouvrage entier : 7 fr. 5o c. Le premier commentaire est en vente , M Wf 

autres paraîtront de quinze jours en quinze jours, et eu janvier pnu li-n"' 
l'ouvrage entier aura paru. 

IMPRIMKR1E ANTIIELME BOUCHER, RUE DES CON'S-ENFANS , N" 3.J. • 


